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Programme du Webinaire - Journée du 16 septembre 

16 SEPTEMBRE / 10H-12H
DEPÔT DE MARQUE ET PRATIQUES DOUANIERES EN CHINE

10H-11H Tout ce qu’il faut savoir sur le dépôt de marque en Chine
Intervenante: Julie HERVE, Conseillère Régionale Propriété Intellectuelle - INPI Pékin
Questions / Réponses

11H-12H Le dédouanement en Chine : Conseils et best practices
Intervenants : Philippe MASLIES-LATAPIE, Chef du Pôle Action Économique (PAE) - Direction 
Régionale des Douanes et Droits Indirects de Toulouse et Fabrice RENARD, Conseiller Douanier 
Régional - Ambassade de France en Chine
Pyrénées Méditerranée 
Questions / Réponses
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ACCOMPAGNEMENT DES ENTREPRISES
EN TROIS VOLETS

► PREVENTIF: sensibilisations individuelles ou collectives sur l’importance de 
la PI et l’état du droit sur la zone

► REACTIF: courriers d’appui dans des procédures ou organisation de 
rencontres avec les autorités locales

► PROSPECTIF: identification des problématiques récurrentes d’entreprises 
françaises pour déterminer les actions d’influence pertinentes auprès des 
autorités locales. 



PANORAMA DE 
LA PI EN CHINE
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LA PI EN CHINE
CHIFFRES CLÉS

BREVETS PCT

58990

DEPOTS DE 
MODELES 
D’UTILITE

2,1M
DEPOTS DE 
MARQUES

7M
DEPOTS DE 

BREVETS

1,5M

CHIFFRES CLÉS COMMENTAIRE DES CHIFFRES CLÉS
► La Chine représente à elle seule 46,4% des 

demandes mondiales de brevets, pour un nombre 
équivalent au total combiné des 10 autres offices 
les mieux classés

► La Chine dépose à elle seule 96,6% du total 
mondial de modèles d’utilité

► La Chine représente 51,4% de l’activité 
mondiale en matière de dépôts de marques

► La Chine est de plus en plus présente à 
l’internationalMARQUES VIA 

MADRID

64400



LA PI EN CHINE
LES GRANDES LIGNES

► La Chine a découvert la PI DANS LES ANNEES 1980. Aujourd’hui, la 
réglementation chinoise est COMPLETE ET REGULIEREMENT AMENDEE

► Pays de DROIT CIVIL

► Principe du FIRST TO FILE en PI

► SPECIFICITES du système de propriété intellectuelle 



NCAC
National Copyright Administration of China SAMR 

State Administration for Market Regulation

GACC 
General Administration of Customs of China

MPS 
Ministry of Public Security

CNIPA
China National IP Administration

SPC
Supreme People’s Court of the People’s Republic of 

China

LA PI EN CHINE
LES ACTEURS



LA MARQUE
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LA MARQUE EN CHINE

► Signe permettant D’IDENTIFIER DES PRODUITS OU SERVICES de ceux 
fournis par un concurrent

► Peut être composée de MOTS, GRAPHISMES, LETTRES, NOMBRES, etc.

► Ce signe doit être 

► DISPONIBLE

► LICITE

► DISTINCTIF

► NON FONCTIONNEL



LA MARQUE EN CHINE
A RETENIR

► Naissance des droits A L’ENREGISTREMENT

► Importance de déposer EN CHINOIS

► Classification des produits et services SPECIFIQUE A LA CHINE

► Dépôt par la voie internationale NON OPTIMAL

► Obligation de SE FAIRE REPRESENTER pour un déposant français



NAISSANCE DES DROITS DE MARQUE A L’ENREGISTREMENT

► Durée d’examen: 5 MOIS

► Procédure d’examen par la voie nationale : 

► EXAMEN FORMEL

► EXAMEN SUBSTANTIEL

► PUBLICATION AU JOURNAL OFFICIEL suivie d’une période 
d’opposition de 3 mois

► Durée de validité de 10 ANS



DEPOT DE MARQUE EN CHINE PAR LA VOIE INTERNATIONALE

► Intéressant pour étendre une marque française simultanément DANS 
PLUSIEURS PAYS

► Procédure d’examen par la voie internationale : 

► Durée de validité de 10 ANS



► DEPOT DE MARQUE INTERNATIONAL

► DEPOT DE MARQUE NATIONALE 

DEPOT DE MARQUE PAR LA VOIE NATIONALE OU 
INTERNATIONALE ?

AVANTAGES INCONVENIENTS

Formalité facilitée Dépôt moins précis dans la définition 

de l’activité
Possibilité de déposer simultanément 

dans un grand nombre de pays

Nécessite une formalité 

supplémentaire: demande de certificat 

de marque pour faire valoir ses droits

AVANTAGES INCONVENIENTS

Périmètre de protection défini plus 

précisément

Obligation de se faire représenter par 

un cabinet en Chine

Obtention directe du certificat de 

marque

Procédure et échanges avec l’office 
en chinois



LA CLASSIFICATION DES PRODUITS ET SERVICES



POURQUOI DEPOSER VOTRE MARQUE EN CHINOIS? 

► Traduire votre marque en chinois permet de TOUCHER PLUS 
DIRECTEMENT VOS CLIENTS

► Ne pas protéger la marque en chinois laisse une marge de manœuvre à 
des CONTREFACTEURS POTENTIELS ou des DEPOTS DE MAUVAISE FOI

► Choix du nom en chinois: 

► TRADUCTION  sens

► TRANSLITERATION  phonétique



VERIFIER LA DISPONIBILITE D’UNE MARQUE

















Café; Restaurant à emporter; Restaurant de restauration rapide; Glacier (pour la consommation 

en magasin); Bar à jus; Bar à salades; Restaurant; Service de bar; Salon de thé; Service de salon 

de thé





ATTENTION AU DEMARCHAGE INTEMPESTIF
QUELQUES EXEMPLES D’EMAILS

(It's very urgent, therefore we kindly ask you to forward this email to your CEO. If you believe 
this has been sent to you in error, please ignore it. Thanks)

Dear CEO,
We are the domain registration and solution center in China. On July 28, 2020, we received 
an application from XXX Ltd requested “nom de la marque ou de l’entreprise" as their 
internet keyword and China (CN) domain names (nomdelentreprise.cn, 
nomdelentreprise.com.cn, nomdelentreprise.net.cn, nomdelentreprise.org.cn). 

But after checking it, we find this name conflict with your company name or trademark. In 
order to deal with this matter better, it's necessary to send email to you and confirm whether 
this company is your distributor in China?



ATTENTION AU DEMARCHAGE INTEMPESTIF

Dear Principal,

Nice day. We are an organization specialized in dealing with Trademark
Registration and Internet Copyright dispute in Asia.

Yesterday, one company named XXX Co. Ltd applied for the Chinese 
Trademark « nom de l’entreprise ou de la marque » with us.

After checking, we found it's your company name. Did you consign that
company to register this Trademark ? Or are they your subbranch? Because
this is very important, pls give us a reply ASAP.

 NE PAS DONNER SUITE A CE TYPE DE MAILS ET LES SIGNALER



LA PI EN CHINE
PRINCIPALES PROBLEMATIQUES RENCONTREES PAR LES ENTREPRISES FRANÇAISES

► TRADEMARK SQUATTING: dépôts de marques de MAUVAISE FOI

► Problématiques de L’IMITATON (look alike)

► Actions administratives et pénales ALÉATOIRES SELON LES ZONES



LA PI EN CHINE
DES AMELIORATIONS PROGRESSIVES

► MODIFICATION LEGISLATIVES régulières pour adresser certaines 
problématiques récurrentes

► La propriété intellectuelle est une PRIORITÉ POLITIQUE portée à haut 
niveau, et qui fait l’objet de NOMBREUX PLANS D’ACTIONS

► Un réseau de TRIBUNAUX SPÉCIALISÉS EN PI se structure et s’étoffe



LUTTER CONTRE LA CONTREFACON

► Possible uniquement si les droits de propriété intellectuelle sont VALABLES 
EN CHINE

► Plusieurs VOIES D’ACTION POSSIBLES:

► AMIABLE

► ADMINISTRATIVE

► DOUANIERE

► PENALE

► CIVILE



SYNTHESE DES 
BONNES PRATIQUES
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BONNES PRATIQUES
SYNTHESE

► Procéder aux dépôts de titres LE PLUS TÔT POSSIBLE

► Déposer ses marques PAR LA VOIE NATIONALE

► TRADUIRE ses marques et les déposer en CARACTERES CHINOIS

► Distinguer les systèmes de PI de la CHINE, HONG KONG, TAIWAN et 
MACAO

► Enregistrer ses droits AUPRES DES DOUANES, française et chinoise

► Penser aux autres de OUTILS DE PROTECTION de la propriété intellectuelle

► Etre bien ACCOMPAGNE



https://www.inpi.fr/fr/la-propriete-intellectuelle-en-chine

https://www.inpi.fr/fr/la-propriete-intellectuelle-en-chine


Le dédouanement en Chine : 
Conseils et best practices
16 septembre 2020



LE DÉDOUANEMENT EN CHINE : CONSEILS ET BEST PRACTICES

10 questions à vous poser avant d’exporter

➢ Flyers "10 questions à vous poser avant d'exporter" : 

https://www.douane.gouv.fr/10-questions-vous-poser-avant-

dexporter

➢ Adresses mail des 3 PAE d'Occitanie avec départements :

- Toulouse (09/12/31/32/46/65/81/82) : pae-

toulouse@douane.finances.gouv.fr

- Montpellier (30/34/48) : pae-

montpellier@douane.finances.gouv.fr

- Perpignan (11/66) : pae-perpignan@douane.finances.gouv.fr

Pour avoir les coordonnées du PAE compétent territorialement : 

https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises

https://www.douane.gouv.fr/10-questions-vous-poser-avant-dexporter
mailto:pae-toulouse@douane.finances.gouv.fr
mailto:pae-montpellier@douane.finances.gouv.fr
mailto:pae-perpignan@douane.finances.gouv.fr
https://www.douane.gouv.fr/les-cellules-conseil-aux-entreprises


LE DÉDOUANEMENT EN CHINE : CONSEILS ET BEST PRACTICES

Liste des accords commerciaux 

https://www.douane.gouv.fr/demarche/consulter-la-liste-des-accords-et-unions-

douanieres-en-vigueur-et-en-negociation

Le statut d’OEA

➢ Prendre contact avec son PAE en amont de la demande) : 

https://www.douane.gouv.fr/demarche/obtenir-lautorisation-doperateur-

economique-agree-oea et pour l'ARM avec la Chine 

https://www.douane.gouv.fr/fiche/accord-de-reconnaissance-mutuelle-ue-chine

https://www.douane.gouv.fr/demarche/consulter-la-liste-des-accords-et-unions-douanieres-en-vigueur-et-en-negociation
https://www.douane.gouv.fr/demarche/obtenir-lautorisation-doperateur-economique-agree-oea
https://www.douane.gouv.fr/fiche/accord-de-reconnaissance-mutuelle-ue-chine


LE DÉDOUANEMENT EN CHINE : CONSEILS ET BEST PRACTICES

Outils de sécurisation 

➢ Pour la nomenclature (RTC) : https://www.douane.gouv.fr/demarche/obtenir-un-

renseignement-tarifaire-contraignant-rtc-pour-securiser-votre-nomenclature

➢ Pour l'origine (RCO) : https://www.douane.gouv.fr/demarche/connaitre-et-sassurer-de-

lorigine-de-votre-marchandise

➢ Pour la valeur : https://www.douane.gouv.fr/demarche/beneficier-de-simplifications-

declaratives-en-matiere-de-valeur-en-douane

Demande d'intervention (lutte contre la contrefaçon)

https://www.douane.gouv.fr/demarche/deposer-une-demande-

dintervention-aupres-des-services-douaniers

https://www.douane.gouv.fr/demarche/obtenir-un-renseignement-tarifaire-contraignant-rtc-pour-securiser-votre-nomenclature
https://www.douane.gouv.fr/demarche/connaitre-et-sassurer-de-lorigine-de-votre-marchandise
https://www.douane.gouv.fr/demarche/beneficier-de-simplifications-declaratives-en-matiere-de-valeur-en-douane
https://www.douane.gouv.fr/demarche/deposer-une-demande-dintervention-aupres-des-services-douaniers


LE DÉDOUANEMENT EN CHINE : CONSEILS ET BEST PRACTICES

Pour calculer ses droits 

➢ A l'import : RITA 

https://www.douane.gouv.fr/service-en-

ligne/ouverture?code_teleservice=RITA_ENCYCLOPEDIE&sid=&app=38

➢ A l'export : MADB https://madb.europa.eu/madb/

Réseau des attachés douaniers 

https://www.douane.gouv.fr/fiche/lannuaire-des-attaches-douaniers-letranger

https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/ouverture?code_teleservice=RITA_ENCYCLOPEDIE&sid=&app=38
https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/ouverture?code_teleservice=RITA_ENCYCLOPEDIE&sid=&app=38
https://www.douane.gouv.fr/service-en-ligne/ouverture?code_teleservice=RITA_ENCYCLOPEDIE&sid=&app=38
https://madb.europa.eu/madb/
https://www.douane.gouv.fr/fiche/lannuaire-des-attaches-douaniers-letranger
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